
 
 
 
 
 

                      
   

 

 

 

 

    

 
Nos dirigeants semblent vouloir envoyer un signe de reconnaissance aux salariés 

 

   Si absence de signature des OS                 Si signature des OS 

 

6 mars 2013 

Nouvelle Proposition FNCA du 28 Février 2013 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Directions concernées parviendront-elles à redorer le blason de leurs Caisses Régionales ? Nul doute 
que leurs homologues des autres CR, que nous venons de mettre en avant pour leur savoir-faire dans le 
domaine social, pourront leur venir en aide. C’est cela aussi la coopération entre Caisses Régionales ! 

Vous voulez connaître les critères retenus pour l’attribution de ces prix ?, Vous souhaitez savoir où se situe 
votre Caisse Régionale dans cette enquête ?, … N’hésitez pas à contacter un délégué syndical du SNECA. 

Si absence de signature des O.S 
Si signature des O.S 

 + 1,00 % sur les RCE / RCP 

Avec un plancher minimum de 225500  €€  
                (impact pour aucun métier) 

 + 0,50 % sur les RCI 

 + 5,00 % sur les RCC 
 

 
 

Soit une augmentation 2013 de   

++  11,,4422  %%    
(0,82 % + 0,60 % mesures locales) 

 + 1,40 % sur les RCE / RCP 

Avec un plancher minimum de 330000  €€  
       (impact pour les agents d’application) 

 + 0,70 % sur les RCI 

 + 5,00 % sur les RCC  
 

 
 

Soit une augmentation 2013 de   

++  11,,7733  %%  

(1,13 % + 0,60 % mesures locales) 

 

Les quatre organisations syndicales  
à l’origine de cette avancée  

signent cet accord   
 

Dans l’intérêt des salariés, au regard : 
 du taux d’inflation prévisionnel 2013 de 1,80 %, inférieur à celui de l’an dernier  
 de l’environnement économique ambiant 
 du faible niveau des mesures salariales générales négociées dans le secteur 

bancaire 
 du signe de reconnaissance du travail accompli, que semblent vouloir envoyer 

nos dirigeants, peut-être du fait des chantiers Nice et R.C. 2.0 
 de l’écart financier pour les salariés, en cas de non signature 


